
                            

Les DPIP de l’inter-région de Bordeaux, soucieux du service public pénitentiaire et de 
la loyauté institutionnelle comme de l'avenir de la reconnaissance plus que légitime de 

leurs équipes, se mobilisent

Prochaine rencontre le 4 mai 

La filière insertion et probation a été exclue des mesures annoncées fin décembre comme « historiques ». 
Obtenues sous couvert du PLAT, elles consistent en un abondement en ressources humaines et en mesures  
indemnitaires pour seulement une partie des personnels pénitentiaires. 

Par ailleurs, les différents corps de la filière n’ont connu aucune avancée statutaire ou indemnitaire depuis  
2010 à l’inverse des autres corps de l’administration pénitentiaire alors même que les missions des SPIP 
n’ont cessé de s’amplifier notamment par l’application des dispositions de la loi du 15 août 2014. 

Les directeurs des SPIP de la DISP de Bordeaux, syndiqués ou non syndiqués, présents à la réunion 
d’information intersyndicale du 8 avril, portent les revendications de l’intersyndicale :

• ouverture des négociations statutaires pour les DPIP et les CPIP

• remise à niveau de l’indemnitaire

• suppression de la pré-affectation dès la prochaine promotion de CPIP

• application d’un plan de recrutement à la hauteur des besoins identifiés

• l’égalité de traitement des ASS ayant intégré le corps de CPIP

Les Directeurs en SPIP présents le 8 avril proposent une nouvelle date de réunion le 4 mai afin de 
discuter et valider les modalités d’actions, qui pourraient être les suivantes : 

• organiser nos services pour permettre à un maximum de personnels de se rendre au rassemblement 
national du 10 mai ;

• transmettre  des  courriers  d’information  aux  parlementaires  et  de  participer  aux  rencontres 
éventuelles avec ces élus locaux ;

• présenter le mouvement en ouverture de toute réunion institutionnelle ou partenariale ;

• intégrer dans nos messages électroniques le message suivant :

« La  filière  insertion  et  probation  a  été  exclue  d'avancées  «  historiques »  accordées  récemment  aux  
personnels de l'AP dont elle fait pourtant partie. Les directeurs de l’interrégion de Bordeaux seront en  
mouvement, dans un cadre intersyndical, jusqu'à ce que les personnels obtiennent enfin la reconnaissance  
qui  leur  est  due  alors  même  que  les  missions  des  SPIP  n’ont  cessé  de  s’amplifier  notamment  par  
l’application des dispositions de la loi du 15 août 2014  ». 

• adresser une lettre ouverte au garde des sceaux.

Une nouvelle rencontre des directeurs de la filière se tiendra donc le 4 mai matin à Libourne.

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2016


